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Réf: 

Objet :       PARTI TRAVAILLISTE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L4 REPUBLIQUE 
                                                   " PTDR " 

              Travail - LIBERTE – SOLIDADITE 

 
                  STATUTS  
 

Préambule 
 

Attendu que la Déclaration Universelle des Droits de l ' Homme reconnaît à toute 
personne ou tout groupe de personnes, la I i b e r t é  de pensée, d' opinion, d e  
croyance et de conscience,  y compris celle de manifester ces libertés seul o u  en 
groupe, tant en  p u b l i c  qu'en pr ivé ;  

A tendu que l’a r t i c l e  20 de ladite Déclaration reconnaît, à toute personne 
le droit  d e  r é u n i o n   et d’association pacifique ; 

Conscient du fait que Dieu a créé les hommes égaux, libres et 
a s p i r a n t  au  même bonheur ;  

Cons idéran t  d ’une par t ,  l ’oppress ion matér ie l le  e t  mora le   résu l tant  
des  inéga l i tés  c r iantes  ent re  la  ma jo r i té  du  peup le  e t  la  m inor i té 
nant ie  e t  de  l ’au t re  not re  femme déte rm inat ion  d ’y  met t re  bon 
te rme af in  que  tous  les  congo la is  (Za î ro is )  jou issent  p le inement  
des  l ibe r tés  fondamenta les  leur  oct royées  par  D ieu  e t  leur  
reconnues par  les  lo is  un ivers i ta i res  e t  nat iona les ;  

Conva incus  que  la  p rospér i té  co l lec t ive  est  un  b ienfa i t  né  dans  une 
coord inat ion  concer tée  des  act iv i tés  p roduct ives  de  chacun  et  de 
tous,  axée  sur  une  just ice  soc ia le  équ i tab le  e t  su r  le  respect  des 
l ibe r tés ind iv idue l les e t  co l lec t ives  ;  
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Cons idéran t  que  l ’ idéa l  de l ’ê t re  humain  l ib re  e t  a f f ranch i  de  la  
m isère  ne  peut  –  ê t re  a t te in t  que  s i  les  cond i t ions  d ’exerc ices  des 
d ro i t s  économiques ,  soc iaux,  cu l tu re ls  autant  que  c iv i l s  e t  
po l i t iques  sont  déf in ies  e t  garan t ies  sans  fa i l les .  
 

 
TITRE I : DENOMINATION - SIEGE - ET OBJECTIFS  
 
CHAPITRE I : DENOMINATION – SIEGE 
 
Article premier : il est crée à Kinshasa en date du 22 Décembre 1992, 
un Parti Politique dénommé PARTI TRAVAILLISTE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DE LA REPUBLIQUE en sigle PTDR. 
Article deuxième : Le siège du PTDR est établi à Kinshasa, au n° 28 Cité-
SALONGO ONL dans la Zone de LEMBA. Toutefois, il peut-être transféré à 
tout autre endroit du territoire national psi décision prise au 2/3 des 
votants au Congrès. 
Article troisième : 1. Le symbole du PTDR est l'Abeille (qui incarne le 
                             labeur); 

2. Sa devise est : Travail, Liberté et: Solidarité (ou 
le travail dans la liberté et la solidarité). 
L'emblême du PTDR est : un drapeau avec un fond en 
blanc (symbole de la paix et de la non-violence), au 
milieu l'Abeille présentée sur la face dorsale (symbole du 
labeur) qui se repose sur les rameaux de palmier 
(symbole de richesse) et sur les écrits PTDR en noir (en 
mémoire de tous ceux qui sont morts à cause de le 
sauvegarde des Leurs morales universelles) 

 
CHAPITRE II : OBJECTIFS 
 
Article quatrième : 1. Oeuvrer à l'instauration d'une vraie démocratie 
pluraliste par l’éducation des masses aux règles du jeu et veiller à son 
avènement dans un processus de paix de concorde nationale. 

                                     2. Inciter a u  travail les filles  et fils du Pays 
sans d i s c r im in a t i o n  de tribus, régions, sexe ou opinion en v u e  d'un 
développement amorcé dès la base articulièreluent le monde rural 
oui constitue la majorité. 
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5. Poursuivre le bien-être de tous par une politique tendant à améliorer 
les conditions de travail et l e  niveau de vie tout en assurant la 
distribution équitable du revenu national et des charges nationales. 

6. Contribuer à mettre en place une économie sociale du marché 
dans laquelle seront poursuivies l'incitation et l'amélioration de la 
production nationale et la création de l'épargne intérieure. 

7. Assurer à tous les nationaux l'enseignement et l e  plein-emploi en 
vue de la défense des intérêts nationaux face au défi mondial du 
progrès et en vue de la conquête de la prospérité pour tous. 

8. Rétablir et promouvoir les vertus traditionnelles et universelles tels le 
dialogue, l'amour, l'entraide, l'intégrité, la non-violence, la paix, la 
concorde, la justice, la compassion etc... 

9. Soutenir sans relache dans un Etat Fédéral Laîc les moyens 
démocratiques de conquête du pouvoir, prôner sur le plan intérieur, la 
séparation des pouvoirs traditionnels, l e  respect de la constitution, 
des lois, de l'ordre public et de l'unité nationale et, sur le plan extérieur, 
privilégier les accords qui visent les intérêts nationaux. 
 

TITRE II : DES ORGANES ET DU FONCTIONNEMENT.  
 
DES MEMBRES 
 
Article cinquièm e  :  Le PTDR se c o m p o s e  des membres 
e f f e c t i f s ,  des membres  sympathisants  et des membres d'honneur. 

Article sixième: Est membre effectif du PTDR,tout compatriote âgé au 
moins de 18 ans  quel que soit son sexe, sa tribu, la religion et sa  race 
qui adhère à ses statuts, achète sa carte de: membre et qui s'acquitte de 
ses devoirs de membre ayant sa cotisation e t  participe régulièrement aux 
Activités du Parti. Seul le membre effectif est électeur et éligible.  
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CHAPITRE I l  . DES ORGANES DU PARTI 

Article neuvième ; Les organes du PTDR sont : 
∗  Le Congrès 
∗  La Direction Politique Nationale 
∗  Les Comités Provinciaux, Fédéraux ou Locaux. 
 

SECTION I : DU CONGRES 

Article dixième : Le Congrès est l'organe suprême du Parti au niveau 
national. 11 détient le pouvoir souverain du Parti. Il a comme attr ibut ions. 

 
* L'évaluation de l'action de la Direction Politique 
  Nationale 

 * Les modifications des statuts, du Règlement   
  d'Ordre Intérieur et du Programme d'Action 
* L'élection et la révocation du Directoire  
National et du Collège des Commissaires aux 
Comptes 

  * L'orientation de la politique générale du Parti 
 

Article onzième : Les condit ions de convocation du Congrès, 
l'organisation de son bureau et le déroulement de ses travaux sont fixés 
dans le Règlement d'Ordre Intérieur. 
 
SECTION II : DE LA DIRECTION POLITIQUE NATIONALE 
 
Article douzième: La Direct ion Politique Nationale est  composée: 

  - Du Directoire National 
  - Du Collège des Commissaires aux Comptes tous  
    élus pour trois ans par le Congrès. 

- Du Collège des  Secrétaires Nationaux nommés par le  
   Directoire National. 
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∗  Un Président 
∗  Trois Vice-présidents 
∗  Un Secrétaire Général 
∗  Un Secrétaire Général Adjoint 
∗  Un Trésorier Général 
∗  Un Trésorier Général Adjoint 

Article quinzième : Les attributions de chaque membre du Directoire 
National 
et les conditions d'accès à ces différents postes sont définis dans le 
Règlement d'Ordre Intérieur. 

Article seizième : Le Collège des Commissaires aux Comptes assurent 
la régularité de la tenue de la comptabilité du Parti. Son fonctionnement 
est défini dans le Règlement d'ordre intérieur. 

Article dix-septième : Le Collège des Secrétaires Nationaux la 
responsabilité technique de l'animation de différents Départements 
qu'englobe le PTDR. Son fonctionnement et sa composition sont définis 
dans le Règlement d'Ordre Intérieur. 

SECTION III : DES ORGANES REGIONAUX, FEDERAUX OU LOCAUX 

Article dix-huitième : Le Comité Provincial, Fédéral ou Local est l'organe 
de décision, au niveau de la province, de la fédération (Ville ou District) 
ou local (Territoire ou Collectivité) La composition, les attributions et les 
conditions d'accès cue postes sont définies dans le Règlement d’ordre 
Intérieur. 

T I T R E  III: DES RESSOURCE DU PARTI. 

Article  dix-neuvième: Les ressources du PTDR proviennent  de :  

∗  La vente des cartes aux membres 
∗  La cotisation des membres  
∗  Les cotisations spéciales 
∗  Les droits d'entrée aux manifestations 
     culturelles(production du Parti) 
♦  Les Dons et Legs 

♦  Les Subsides éventuelles. 



 

 

6

 

Article vingt-unième : Le Directoire National est habilité à convoquer 
une session extra-ordinaire du Congrès pour toute modification des 
statuts. La demande de convocation duit réquerir au moins l'accord 
signé des 3/4 au moins des com=tés reconnus et installés. 
 
TITRE VI: DES DISPOSITIFS FINALES 

 

Article vingt-deuxième : En cas de dissolution du PTDR, les biens meubles 
et immeubles acquis par ce dernier seront remis à une oeuvre 
philanthropique ou à une organisation religieuse choisie par la dernière 
réunion de la Direction Politique Nationale. 
Article vingt-troisième : Les matières non expressément réglementées par 
les présents statuts sont de la compétence de la Direction Politique 
Nationale. 
Article vingt-quatrième: Les Instances judiciaires nationales sont compétentes 
pour régler tout content ieux non vidé par les présentes dispositions. 
Article vingt-cinquième : Les présents statuts entrent en vigueur à la date de 
leur signature. 
 
 Fait à Kinshasa, le 10 février 1993
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